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21 juin. Construction d'un pont pres de Bremgarten, pour 5

heures du soir; apres en avoir fait usage: repliement de ce pont sur
la rive droite et bivouac sur cette rive.

22 juin. A midi, passage d'un bataillon et de deux compagnies de

carabiniers en amont de Mellingen, ä l'aide d'un pont volant de

moyenne grandeur; de plus, avant 4 heures de l'apres-midi, conslruc-
tion d'un pont en aval de Mellingen. Le soir, repliement du pont sur
la rive droite et bivouac sur cette rive.

23 juin. Tenir pret pour midi, pres de Fahrwindisch, un grand

pont volant desline au passage de : un bataillon, une compagnie de

carabiniers, quatres piece attelees et une compagnie de dragons.
Apres cela repliement du pont, chargement du materiel sur les

haquets et retour ä Brugg.
Une reconnaissance faite sur le parcours susmentionne avait

constate qu'en fait de materiel de circonstance l'on n'y trouverait point de

bateaux de commerce, mais qu'en revanche on pourrait facilement

s'y procurer des bois pour poutrelles et madriers.
L'on avait reconnu, en outre, que sur tous les points choisis pour

cela la Reuss pouvait etre franchie aisement ä l'aide de 7 unitös de pont;
enfin qu'ä partir de Bremgarten, enaval, le transport par eau, avec le

secours de bons bateliers de riviere, s'effectuerait sans danger, malgrö
plusieurs passages difficiles.

Par ce moyen l'on realisait une notable economie sur les frais de

transport, sans porter le moindre prejudice aux manoeuvres, et l'on
evitait de döpasser les allocations du budget, chose, dit-on, assez

rare et difficile.
L'equipage, compose de 21 haquets et d'une forge de campagne,

partit donc de Brugg le 21 juin des l'aube, ä l'aide d'un bon attelage de

chevaux de requisition. Au bout de 4 heures et demie de marche
l'on atteignit Bremgarten, apres avoir passe par Mülligen, Birrhard,
Mellingen et Göslikon. (A suivre.)

METHODE DE DRESSAGE DU CHEVAL DE TROUPE (')

Dans un article publie en 1863 dans la Revue militaire, nous avons
mentionne une nouvelle methode d'equitation, mise en usage, avec

succes, dans la division de cavalerie de Lyon, par M. Bonnie, capitaine
au deuxieme lanciers.

(') Ministere de la guerre, möthode de dressage du cheval de troupe. — Paris
1864. Librairie militaire de J. Dumaine.
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Cette methode a ete depuis lors l'objet de l'examen d'une commission

militaire reunie ä Paris et composee de generaux de division
inspecteurs-generaux, puis eile a öte appliquee avec succes ä l'ecole
imperiale de cavalerie de Saumur et, en 1864, au camp de Luneville, ä

Versailles et ä Tarbes, dans quinze regiments de cavalerie (cuirassiers,
dragons, chasseurs, hussards).

Les espörances que les premiers essais avaient fait concevoir se

sont pleinement realisees, et il est resle bien acquis, que des chevaux
entierement neufs, mal conformes ou retifs, ont öte tres rapidement
dresses et que leurs allures se sont developpees sensiblement. On peut
donc bien augurer de cette methode qui est vivement recommandee

aux corps par le ministere de la guerre, qui vient de donner l'ordre
de l'employer de preference ä toute autre. Cette innovation est une

consequence obligee de l'adoption du travail individuel et de l'aban-
don partiel du travail d'ensemble, travail individuel qui doit amener
la cavalerie ä une mobilitö plus grande et ä une action plus en

rapport avec les progres des autres armes.
La maniere dont cette nouvelle methode preconise le travail ä

Texterieur et Tentrainement, nous a paru une nouveaute et avait ötö

jusqu'ici peu appliquee dans les troupes ä cheval, oü, hormis dans
de certains corps de cavalerie legere, on avail plutöt une ten-
dance ä Tengraissement du cheval et ä des menagements exagöres
d'allures. Amener le cheval de guerre ä developper ses allures, ä

acquerir le fonds necessaire pour supporter les longues traites, sans de

trop grandes fatigues, serait certainement arriver ä un grand degrö
de perfecüon pour une cavalerie de ligne (*).

M. Bonnie divise le travail du dressage en deux periodes, suscepti-
bles au besoin d'etre reunies en une seule.

Dans la premiere, avant cinq ans, on developpe par une espece de

gymnastique la vigueur du jeune cheval en Tassouplissant.
Dans la seconde, apres cinq ans, on complete Tinstruction et on

donne le fond et la vitesse par un entrainement progressif.
Voici d'ailleurs la suite des progressions du dressage du cheval.

PREMIERE PERIODE.— AVANT CINQ ANS.

Se divise en trois parties : Travail ä pied. — Travail ä cheval en

place. — Travail ä cheval en marchant.

Mouvements pröparatoires.
Progression : Lecon du montoir. — Marcher. — Arreter.

(*) La commission de cavalerie reunie ä Paris a constate que les chevaux ainsi
entraines avaient parcouru, au galop, sans paquetage il est vrai, 3,500 metres en
5 minutes et fourni immediatement apres une charge de un kilometre.
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Travail ä pied.

Progression : Porter le cheval en avant.— Reculer. — Rotation des

hanches autour des epaules. — Appuyer. — Mobilisation de la
mächoire.

Travail ä cheval en place.
Progression: Travail de Tavant-main.— Mobilisation de la mächoire

par les renes de la bride. — Travail de Tarriere-main.— Rotation

des hanches autour des epaules.

Travail ä cheval en marchant (pas et trot).
Progression : Marcher au pas sur la ligne droite. — Arreter. —

Changement de direction. — Appuyer dans le changement de

direction diagonal. — Appuyer tete et Croupe au mur.
Travail ä volonte au trot.

Progression: Preparation au galop (ä pied.)— Habituer les chevaux

aux feux, armes et bruits de guerre.

DEUXIEME PERIODE. — LE CHEVAL AYANT CINQ ANS.

Travail au galop.
Progression : Depart au galop. — Galop en cercle, en reprise. —

Galop en ligne droite, en reprise. — Changement de pied.
De l'eperon.

Progression: Saut du fosse et de la barriere. — Allongement et

ralentissement des allures. — Travail en peloton.

TRAVAIL A L'EXTERIEUR ET ENTRAINEMENT.

Si le dressage se fait avec des chevaux ayant plus de cinq ans, la

meme progression sera rigoureusement suivie, mais sans interrup-
tion, ni division de periodes, de maniere que cetle instruetion soit
donnee en 60 jours de travail environ.

En resume, « Tinstruction a le precieux avantage de pouvoir etre
» appliquee aux chevaux de remonte, des leur arrivee au regiment.
» En observant les prescriptions et la gradation qu'elle indique, on ne
» soumet le jeune cheval qu'ä des exercices peu fatigants, et Ton

» n'exige de lui que des mouvements tres moderös. Le cavalier, par
» la progression meme de ces mouvements, est oblige de faire un
» emploi necessaire des principes d'equitation qui lui sont enseignös;
» il les comprend mieux, s'en pönötre davantage et Ton peut dire
» avec verite, qu'en travaillant ä dresser son cheval, il se perfectionne
» considörablement lui-meme dans Tart de s'en servir. »

On reprochera peut-etre ä cette methode, qu'elle n'est pas une

nouveaute, quelle se base sur des principes equestres dejä depuis
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longtemps connus, qu'au fond c'est un eclectisme habile, eleve sur
des methodes pröcödentes; la chose peut etre vraie, mais en atlendant,
eile rösume, croyons-nous, en"quelques pages, des idöes saines

d'equitation militaire.
Au moment oü le departement militaire federal cherche ä perfec-

tionner l'equitation militaire dans nos ecoles federales, et s'occupe
meme de la redaction d'un manuel uniforme d'equitation pour les

troupes ä cheval, nous avons juge utile de faire connaitre aux lecteurs
de la Revue militaire celte nouvelle mölhode de dressage du cheval
de troupe, qui vient d'etre experimentee avec succes et introduite dans

Tarmee francaise, methode qui nous a paru ä la fois simple, pratique
et rationnelle.

Ls Tronchin,
lieutenant.-colonel federal.

DE L'ECOLE DE BATTERIE ET DE BRIGADE.

Nous communiquons ci-apres ä nos lecteurs le texte de la pötition
adressee au departement mililaire federal par Ia röunion d'officiers
d'artillerie qui a eu lieu Ie 25 fevrier ä Lausanne et dont nous avons
fait pröcödemment mention.

AU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL.

Monsieur le chef du Döpartement,

Ensuite de l'avis rendu public qu'une commission composee de MM.

les colonels d'artillerie Hammer, Wehrli, Schaedler et Fornaro etait
chargee de s'occuper de la revision des reglements de manoeuvre de

Tecole de batterie et de brigade, une quinzaine d'officiers de tout grade
se sont röunis ä Lausanne le 25 fevrier pour s'entretenir familiere-
ment de cette question. Apres une discussion aussi approfondie que
possible, l'assemblöe a constate avec satisfaction que les reglements
actuels presentent sur leurs devanciers des avantages incontestables
et que leurs dispositions essentielles laissent peu ä desirer.

Cependant, la revision de ces reglements ötant döcidöe, ils prennent
la liberte respeclueuse de formuler le vceu que les bases sur lesquelles
ils reposent soient conservees dans toutes leurs dispositions essentielles

et que les modifications nouvelles s'opörent dans le sens de Tabandon
de quelques manoeuvres reconnues compliquees et peu pratiques et de

la simplification, partout oü faire se pourra, de celles qui seront con-
servöes.
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